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ORDONNANCES SOUVERAINES 

Ordonnance Souveraine n • 6.077 du I" juillet 1977 
portant nomination du Vice-Consul honcraire de là 
Principauté à Valence (Espagne). 

RAINIER III 
PAR LA GRACE DE DIEU 

PRINCE SOUVERAIN DE MONACO 

Vu la Constitution du 17 décettibre 1962; 
Vu l'Ordonnance du 7 rnars'1878 et Notre Ordon 

nance n °  862, du 9 décembre 1953, portant organisation 
des Consulats 

Vu Notre Ordonnance n°  2.050, du 7 septembre 
1959, portant classification des tioStes diPlornatiques et 
consulaires à l'étranger, Modifiée par Nos Ordorinances 
ultérieures ; 

Avons Ordonné et Ordonnons : 

M. .Antonio JULIA CABANES est nommé Vice-Consul 
honoraire de Notre Principauté à Valence (Espagne). 

Notre Secrétaire d'État, Notre Directeur des Ser-
vices Judiciaires et Notre Ministre d'État sont ̀chargés, 
chacun. en ce qui le concerne, de la promulgation et de 
l'exécution de là présente Ordonnance. 

Donné en Notre Palais à Monaco, le premier juillet 
mil neuf cent soixante-dix-sept. 

RAINIER. 
Par le Prince, 

Le Ministre Plénipotentiaire 
Secrétaire d'État : 

P. BLANCHY:. 

Ordonnance Souveraine n ' 6.078 du l a  juillet 1977 
admettant un magistrat à faire valoir ses droits à la 
retraite et le nommant vice-président honoraire de 
la Cour d'Appel. 

RAINIER III 
PAR LA ()RACE DE Dieu 

PRINCE SOUVERAIN DE MONACO 

Vu la Constittnion du 17 décembre 1962; 
. Vu l'Ordonnance organique du 9 mars 018 ; 

Vu la Loi n*- 783,Au 15'jtillet 1̀965, Pdrtant Organi-
sation judiciaire ; 

Vu Notre Ordonnance n°  5.043, du 12 décembre 
1972, portant norninatiOn d'un Magistrat ; -• 

Sur le rapport de Notre Directeur des Services 
Judiciaires ; 

AvOns Ordonné et Ordonnons 

ARTiêLg PREMIeR. 

M. Raoul CIARANttHR. C9tiseilfer à  'Notre 0our 
d'Appel, est adinis, sur sa dentande, à faire valoir ses 
droits à la retraite à cotripter de 1" juillet. 1977. 

Alt-r. 2. 
M. Raoul dARANGER est nommé Vice-Président 

Honoraire de ladite Cour d'Appel à partir de cette 
même date. 

ART. 3. 
Notre Secrétaire d'État, Notre Directeur des Ser-

vices Judiciares et Notre Ministre d'État sont charges, 
chaetin en ce qui le concerne, de la promulgation et 
de l'exécution de la présente Ordonnance. 

Donné en Notre Palais s Monaco, le premier • 
juillet mil neuf cent soikante-diX-sept. 

RAINIER. 
Par le Prince, 

Le Ministre Plénipotentiaire 
Secrétaire d'État : 

P. BLANCHY. 

Ordonnance SouVerctIne n° 6,079 du 1" juillet 1977 
portant nomination d'un conseiller à k and' d'APpel. 

RAINIER `  III 
PAR LA QRACE DE DIEU 

PRINCE SOUVERAIN DE MONACO 

Vu l'article 46 de la Constitution du 17 décem-
bre 1962 ; 

Vu les articles 4 et 6 de la Convention franco-
monégasque du 28 juillet 1930; 

Vu l'article, 3 - 2°  de l'Ordonnance organique du 
9 mars 1918 

Vu les articles 2" et 19 'de la Loi n*  783, du 
15 juillet -1965; 

Sur le rapport de Notre Directeur des Services 
Judiciaires; 

Avons Ordoneet OrdannonW 

M. Henri Rossi, Premier Juge au Tribunal de 
Grande Instance de Grasse, mis par voie de détache-
ment à Notre diSpoSiti6n par le Gotivernenient fra4a1S, 
est nommé Conseillera Nôtre.CoUr , d'Appel érf rem-
placement de M. Raoul Garimieri 

Notre Secrétaire d'État, Notre Diteàéût dés:Sèr-
vices Judiciaires et Notre Ministre dttat sont:charÉes, 
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chacun en ce qui le • concerne, 'de la 'promulgation et 
de l'exécution de la présente Ordonnance. 

Donné en Notre'Palais à Monaco, le premier juillet 
mil neuf cent soixantedix-sept. 

RAINIER. 
Par le Prince, 

Le Ministre Piénipotentialte 
Secrétaire d'État 

P. BLANCHY. • 

Ordonnance Souveraine n 6.081 du 1" juillet 1977 por-
tant nomination d'un offieler de paix. 

RAINIER 'if 
PAR LA GRACE DE DIEU 

PRINCE'SOUVERAIN DE MONACO 

Vu la Loi n° 975, du 12 juillet 1975, portant statut 
des fonctionnaires de l'État; 

Vu Notre Ordonnance n° 293, du 16 octobre 1950, 
constituant le statut des fonctionnaires et agents de 
la Sûreté .Publique, modifiée et complétée par Nos 
Ordonnances n° 1.078, du 5 février 1955, n° 2.724, du 
29 décembre 1961, n° 4.542, du 26 août 1970 et n° 5.265, 
du 14 décembre 1973 

Vu la délibération du Conseil de gouvernement en 
date du 15 juin 1977, qui Nous a été communiquée par 
Notre Ministre d'État ; 

Avons Ordonné et Ordonnons 

M. Joseph ROLLERO, officier de paix adjoint est 
nommé officier de paix (1" échelon) à compter du 
1" juillet 1977. 

Notre Secrétaire d'État, Notre Directeur des Ser-
vices Judiciaires et Notre Ministre d'État sont chargés, 
chacun en ce qui le concerne, de la promulgation et 
de l'exécution de la présente Ordonnance. 

Donné en Notre Palais à Monaco, le premier juillet 
mil neuf cent soixante-dix-sept. 

RAINIER. 
Par le Prince, 

Le Ministre Plénipotentiaire 
Secrétaire d'État : 

P. BLANCHY. 

Ordonnance Souveraine n • 6082 du 1" juillet .1977 
portant nomination d'un officier de paix adjoint. 

RAINIER III 
PAR LA ()RACE DE DIEU 

PRINCE SOUVERAIN DE MONACO 

Vu la loi n° 975, du 12 jnillet 1975, portant statut 
des fonctionnaires de l'État; 

Vu Notre Ordonnance n°  293, du 16 octobre 1950, 
constituant le statut des fonctionnaires et agents de la 
Sûreté Publique, tnodifiée et complétée' par Nos Ordon- 

nances n* 1.078, du 5 février 1955, n° 2.724 du 2,9 dé-
cembre 1961,.n 4.542, du 26 août 1970 et n 5.265, du 
14 décembre 1973 

Vu la délibération du Conseil degguyérnernerit'en 
date du 15 juin 1977 qui Nous a été communiquée par , ,  
Notre Ministre d'État . , 

Avons Ordonné et Ordonnons 

M. Jean JUDA, brigadier de police, est nommé 
officier de paix adjoint (1" échelon) à cOmpter du 
ler juillet 1977. 

Notre Secrétaire d'État, Notre Directeur des. Ser-
vices Judiciaires.et.Notre MiniStre d'Etat sônt chargés, 
chacun en ce qui 10 concerne, de la promulgation et 
de l'exécutiOn de la présente Ordonnance. 

Donné en Noire Palais à MOnaco, le premier juillet 
mil neuf cent soixante-dix-sept. 

RAINIER. 
Par le Prince, 

Le Ministre.,1'lénipotent1aire 
• Secrétaire. d'État 

P. BLANCHY. 

Ordonnance Souveraine .n° 6.083 du I" juillet 1977 
portant nomination d'un officier de paix adjoint. 

RAINIER III 
PAR LA ORACE DE DIEU 

PRINCE SOUVERAIN DE MONACO 

Vu la loi n° 975, du 12 juillet 1975, portant statut 
des fonctionnaires de l'État 

Vu Notre ordonnance n° 293, du 16 octobre 1950, 
constituant le statut des fonctionnaires et agents de la 
Sûreté Publiqiie, modifiée et complétée par Nos ordon-
nances n* 1.078, du 5 février 1955, n* 2.724, du 29 
décembre 1961, n° 4.542, du 26 août 1970 et n° 5.265, 
du 14 décembre 1973 ; 

Vu la délibération du Conseil de gouvernement en 
date du 15 juin 1977 qui Nous a été communiquée 
par Notre Ministre d'État ; 

Avons Ordonné et Ordonnons 

M. Charles NATALI, brigadier de polie, est nommé 
officier de paix adjoint (1" échelOn) 	compter du 
1" juillet 1977. 

Notre Secrétaire d'État, Notre Directeur des Set-
vices Judiciaires et Notre Midistre d'État sont chargés, 
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chacun en ce qui le concerne, de la promulgation et de 
l'exécution de la présente Ordonnance. 

Donné en Notre Palais à Monaco, le premier juillet 
mil neuf cent soixante-dix-Sept. 

RAINIER. 
Par le Prince, 

Le Ministre Plénipotentiaire 
Secrétaire d'État 

P. BLANCHY. 

Ordonnance Souveraine n ' 6.088 du 4 juillet 1977 portant 
nomination du médecin-chef du service de médecine 
générale du Centre hospitalier Princesse Gtace. 

RAINIER III 
PAR LA GRACE DE DIEU.  

PRINCE SOUVERAIN DE MONACO 

Vu la loi n° 127, du 15 janvier 1930, constituant 
l'Hôpital en établissement public autonome ; 

Vu la loi n° 918, du 27 décembee 1971, sur les 
établissements publics ; 

Vu la loi n" 188, du 18 juillet 1934, relative aux 
fonctions publiques ; 

Vu Notre ordonnance n° 5.095, du 14 février 1973, 
sur l'organisation et le fonctionnement du Centre 
Hospitalier Princesse Grace, modifiée par Niotr?, ordon-
nance n° 5.817, du 20 mai 1976 

Vu Notre ordonnance ri° 4.815, du 12 novembre 1971, 
portant nomination d'un médecin-adjoint au Centre 
Hospitalier Princesse Grace ; 

Vu l'avis de vacance d'emploi relatif à un poste 
de médecin au Centre Hospitalier Princesse Grace 
publié au Journal de Mônaco du 6 mai 1977 ; 

Vu la délibération du ConSeil de gouvernement en 
date du 21 juin 1977, qui Nous a été communiquée par 
Notre Ministre d'État ; 

Avons Ordonné et Ordonnons : 

M. Jean-Louis CAMPoRA, médecin-adjoint, est 
nommé médecin-chef du service de Médecine générale 
du Centre Hospitalier Princesse Grace, à compter du 
le' juillet 1977, 

Notre Secrétaire d'État, Notre Directeur des Ser-
vices Judiciaires et Notre Ministre d'État sont chargés, 
chacun en ce qui le concerne, de la promulgation et 
de l'exécution de la présente ordonnance. 

Donné en Notre Palais à Monaco, le quatre juillet 
mil neuf cent soixante-dix-sept. 

RAINIER. 
Par le Prince, 

Le Ministre Plénipotentiaire 
Secrétaire d'État : 

P. BLANCHY. 

ARRÊTÉS MINISTÉRIELS 

Arrêté Ministériel n ° 77-246 du 17 juin 1977 portant 
autorisation et appiobation des àatuts de'société 
anonyme monégasque dénoinniée « Internaiional 
enterprises development S A. M. si en abrégé « 1.E.D.». 

Nous, Ministre d'État de la PrinCipaitté;  
Vu la demande aux fins d'auteriiatiOn .et d'approbatIon 

des statuts de la société anonyme' monégasque denointnee 
«International Enterprises Development S.A.M.», en abrégé 
«I.E.D.» présàntée par M. oioegio.  PÈTROCCIONE, Président de 
sociétés, dernetirant 44, bOulevard d'Italie à ,Monte-Carlo, 
agissant pour le compte dé la société «gaudi Research & 
Development Corporation (Littiited)»; en abrégé «Redec»; 

Vu l'acte en brevet contenant les statuts de ladite société 
au capital de 250.000 francs divisé en 250 actions de 1.000 
francs chacune, reçu par Me P.L. Auréglia, notaire, le le' 
avril 1977; 

Vu l'article 11 de l'Ordonnance du 6 juin 1867 sur la police 
générale; 

Vu l'Ordonnance du 5'Mars 1895, modifiée Par lés Ordon- 
nancés des 17 septembre 	10 juin 1909, 'par les 'lois 
n° 71 du 3 janvier 1924, ri° 216 du 27 février 1936,  et par les 
ordOnnances-lois 	340 du 11 mars 1942 et n° 342 du 25 
mars 1942; 

Vu la loi n°408 du 20 janvier 1945 complétant PôtdOrinance 
du 5 mars 1895, notamment en ce qui concerne la nomina-
tion, les attributions et la responsabilité des commissaires 
aux comptes; 

Vu l'Ordonnance Souveraine n' 3.167 du 29. janvier '1946 
réglant l'établissement du bilan des sociétés anonymes et en 
commandite par actions; 

Vu la délibération du Conseil de Gouvernement én date 
du 15 juillet 1577. 

Arrêtons : 

ARTICLE PREMIER. 
La société anonyme monégasque dénommée «Interna-

tional Enterprises Development S.A.M.», en abrégé «I.E.D.» 
est autorisée. 

ART. 2. 
Sont approuvés les statuts de la société tels qu'ils résultent 

de l'acte en brevet en date du 1" avril 1977. 

ART. 3. 
Lesdits statuts devront être publiés intégralement dans le 

«Journal de Monaco», dans les délais ét après accôniplissement 
des formalités prévues par les lois n° 71 du 3 janvier 1924, 
n° 216 du 27 février 1936 et par l'ordonnance-loi n° 340 du 
I I mars 1942. 

ART. 4. 
Toute modification aux statuts susvisés devra être soumise 

à l'approbation du Gouvernertient. 

ART. 5. 
En appliCation des prescriptions édictées par, l'article 32 

de l'ordonnance du 6 juin 1867 sur la poliee générale concer-
nant les établissements dangereux, insalubres et incommodes, 
et par l'article 4 de la loi n°'537 du 12 mai 151 relative à 
Pitispection du travail, le préSident du Conseil d'Adininis- 
tration est tenu de solliciter,  du Gouvernement les autori
sations prévues, préalablement à l'exercice de toute activité 



Vu l'Arrêté'Ministériel . n.• '16.180. du 6 février 1976,.fikant 
la liste des produits • sanguins d'origine humaine à usage 
thérapeutique., 

Vu la délibération du Conseil de Gouvernement, en date 
du 15 juin 1977. 

Arrêtons 

MiTicLt 
La liste des prodUits sanguins d'origine huinaine à usage 

thérapeutique, fixée par l'AiirRé Ministériel n° 76-80 du 
6 février 1976, est'ainsi complétée 
- séruinS.-tests pour les groUpageS sanguins; 
- globules rouges-tests nourjleS, groupages sanguins et la 

détection ou l'identification .l'anticorps. 

ART. 2. 
MM. les' Conseillers dé GOu,eernen-rent Polit l'intérieur et 

pour les Travaux Publies et Clles Affairés Sociales, sont Chargés 
de l'exéeution du présent Arrêté. 

Fait à Monaco, en l'Hôtel du Gouvernement, le dix-sept 
juin Mil fient' cent Soixante-dix-sept. 

Le Ministre d'État 
A. SAINTMLËUX. 

Arrêté. Ministériel n ° 77-249 du 24 juin 1977 portant 
abrogation des Arrêtés Ministériels ri° 69-160 du 

C`ju illet 1969, n ° 72-230 (» 21 août 1972 et rt ° 74-404 
du 3 septembre 1974. 

. 	, 
Nous, Ministre d'État de la Principauté, 
Vu la loi n° 826 du 14 août 1967 sur l'enseignement; 
Vu l'Arrêté Ministériel n 69-160 du rrjuillet 1969, modi-

fié et complété par les Arrêtes Ministériels n° 72-230 du 
21 août 1972 et n° 74-404 du 3 septembre 1974, 'autorisant 
Mm` Christiane MELcHloRRE à créer tin cours d'enseignement 
primaire et secondaire (classes de 6< et 5') avec étude 
surveillée; 

Vu la requête de Mme Christiane MELCHIORRE, en date du 
16 juin 1977;  

Vu la délibération du Conseil de Gouvernement, en date 
du 4 niai 1977; 

Arrêtons 

ARTICLE PREMIER. 

Les Arrêtés Ministériels te 69.160 du l et  juillet' 1969; 
n° 72-230 du 21 août 1972 et n° 74-404 du 3 septembre 1974, 
susvisés,  sont, à la demande de M< `,  Christiane MELCHIORRE, 
abrogés e compter du 25 jiiin 1977. 

ART. 2. 
M. le CônSeiller de CilOuvetnerriént pour l'Intétiétit est 

chargé de l'eXécution dn'Présent.At.r8té: 

Fana Monaco; en l'Hôtel du OCuvernement, le vingt-quatre 
juin mil neuf cent'  oixarite-dix-sept. 

Le Ministre d jetai : 
A. SAite.Mt.Éux. 
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commerciale et industrielle dans les locaux que la société 
se propose d'utiliser. 

Les mêmes formalités devront être accOmples à l'occasion 
de tout transfert, transformation, extension, aménagement. 

ART. 6. 
M. le Conseiller de Gouvernement , pour les Finances et 

l'Économie est chargé de l'exécution du présent Arrêté. 

Fait à Monaco, en l'HUI du GouVernement, le dix-sept 
juin mil neuf cent soixante-dix-sept. 

Le Ministre d'État 
A. Sitriv-r-I4Eux. 

Arrêté Ministériel n ° 77-247 du 17 juin 1977 autorisant 
la modification des statuts de la société anonyme 
monégasque « Batilux S.A. ». 

Nous, Ministre d'État de la Principauté, 
Vu la demande présentée par les dirigeants de la société 

anonyme monégasque dénomMée k<BatiluX S.A.» agissant en 
vertu des pouvoirs à eux confiés Par PaSseniblée générale 
extraordinaire dés actionnaires de ladite socié; 

Vu le procès-verbal de ladite assernblée générale extraor-
dinaire tenue à Monaco, le 19 mars 1977; 

Vu les articles 16 et 17 de l'Ordonnanée> du °5 mars 1895 
sur les Sociétés anonymes et en corninandite par actions, 
modifiés par la loi n° 71 du 3 janvier 1924 et par l'ordonnance-
loi n° 340 du 11 mars 1942; 

Vu la délibération du Conseil de Gouverntment en date 
du 15 juin 1977. 

Arrêtons : 

ARTICLE PREMIER. 
Est autorisée la modification de l'article 7 des statuts ayant 

pour objet de porter le capital social de la somme de 
100.000 francs à celle de 600.000 francs; résultant des résolu-
tions adoptées par l'assemblée générale extraordinaire tenue 
le 19 mars 1977. 

ART. 2. 
Ces résolutions et modifications devront être publiées au 

«journal de Monaeow après 'acconfpliSsement des formalités 
prévues par le troisième alinéa de l'article 17 de l'ordonnance 
du 5 mars 1895, modifié par l'ordonnance-ici n' 340 du 
11 mars 1942 susvisée. 

ART. 3. 
M. le Conseiller de Gouvernement pour lei Finances et 

l'Économie est chargé de l'exécution du présent Arrêté. 

Fait à Monaco, en l'Hôtel du Gouvernement le dix-sept 
juin mil neuf cent soixante-dix-sept. 

Le Ministre d'État : 
A. SAINT.MLEUX. 

Arrêté Ministériel n 77-248 du 17 »in 1977 complétant 
la liste de produits sanguins d'origine humai« à 
usage thérapeutique. 

Nous, Ministre d'État de la Principauté,, 
Vu la loi n° 972 du 10juin 1975, sur l'utilisation thérapeu-

tique du sang humain, de son - plastria et de leûts . dériVéS 
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Arrêté Ministériel n° 77-250.du 24 juin 1977 autorisam 
la creation d'un, cours pré-scolaire privé. 

Nous,Mitilstre'd'État de la Principauté, 
Vu la loi n* 826 du 14 août 1967 sur Penseignerrient; 
Vu la :7equête formulée par Mile  Lisbeth EKBERG; 
Vu l'avis du Comité de l'Éducation Nationale; 
Vu la délibération du Conseil de Gouvernement, en date 

du 4 mai 1977. 

Arrêtons : 

Attric Le PREMIER. 
Lisbeth EKBERCI est autorisée à créer un CourS pré-

scolaire privé dans la Principauté. 

ART. 2. 
Le nombre maximum d'élèves pouvant être accueillis dans 

ce Cours est limité à 50. 

ART. 3. 
M. le Conseiller de Gouvernement pour l'Intérieur est 

chargé de l'exécution du présent Arrêté. 

Fait à Monaco, en l'Hôtel du Gouvernement, le vingt-
quatre juin mil neuf cent soixante dix-sept. 

Le Ministre d'État : 
A. SAINT-MLEUX. 

AVIS ET COMMUNIQUÉS 

DÉPARTEMENT DE L'INTÉRIEUR 

Direction de l'Action Sanitaire et Sociale. 

Tour de garde des pharmacies d'officine. 

2e semestre 197? 

2 juillet 	au 8 juillet 	inclus Ph. Botnbois 
9 juillet 	au 15 juillet 	inclus Ph. Riberi 

16 juillet 	au 22 juillet 	inclus Ph. Ferry 
23 juillet 	au 29 juillet 	inclus Ph. Marchetti 
30 juillet 	au 5 août 	inclus Ph. Médecin 
6 août 	au 12 It:›fit 	inclus Ph. Riberi 

13 août 	au 19 août 	inclus 	Fontana 
20 août 	au 26 août 	inclus Ph..Viala 
27 août 	au 2 septembre incite Ph. Gazo 
3 septembre au 9 septeinbre inClus Ph. Rughin 

10 septembre au 16 septethbre; blettis Ph. Margan 
17 septembre au 23 septembre indus •Ph. GambY 
24 septembre au 30 septembre inclus Ph: Aubert 
1" octobre 	au 7 octobre 	inclus • Ph. Maccario 
8 octof>re 	au 14 octobre 	inclus Ph. ClaveiLlilagaerts 

15 octobre 	au 21 octobre 	inclus Ph. Castellano 
22 octobre 	au 28 octobre 	inçlus Ph. Bombois 
29 octobre 	au 4 noïembré -inclus Ph. Riberi 
5 novembre au 11 novernbre inclus Ph. Fert)?, 

12 novembre au 18 noveffibre inclus .- Ph, Marchetti 
19 novembre au 25 novenabre Mais Ph Médecin 
26 novembre au .2 décembre incluà Ph. Riberi 
3 décembre au 9 décembre inclus Ph. Fontana 

10 décembre au 16 décembre inclus Ph, Viala 
17 dédenibre au 23 décembre indus Ph. Gazo 
24 décembre au 30 décembre inclus Ph. Bughin 
31 décembre au 6 janvier 	inclus 1978 	Ph. Marsan 

Addendum au tableau des médecins présents à Monaco 
Vacances 1977. 

Docteur Alain dastaud, Cardiologue : présent en juillet, 
août et septembre. 

DÉPARTEMENT' DES PINA1VCE5 
ET DE L'ÉCONOMIE 

Office des ÉmisSiOns de Timbres-poste. . 

Commtrttl lie ièkrie 'à la mise en vente de deux valeurs 
cdtntnemoratives. 

L'Office des émissions de timbres-Poste a Procédé, à la 
date ,  du 29 juin 1971, à la mise en vente des deux valeurs 
commémoratives,  suivantes 

1,00 - CinqUantenaire de la Fondaùoti.de la Éédéràtioil 
Monégasque de Len Tennis (1927-1917). 

1,40 - Centenaire de la Fôndation ce Witnbledon 
(1877-1977). 

Les philatélistes inscrits au :service d'abonnement de l'Of 
fice recevront, en tetripS opPortun, le bon de commande letir 
pet-Mettent de souscrire ces nouveautés ccinjolatentent à Celles 
composant la deuxiethe partie du prograinme philatélique 
annuel. 

MAIRIE 

Conseil communal - séance solennelle. 

Le Conseil ComMunal se réunira .à la Mairie, en séance 
solennelle, le vendredi 15 juillet 1977 à 18 heures, pour 
décerner. à Maître Paul PARAY le titre de Citoyen d'Honneur 
de la Ville de Monaco. 

INFORMATIONS 

La semaine en Principauté 

Le le festival international, des -arts de Monte-Carlo 

Les samedi 9 et dimanche 10 juillet, 
les mardi 12 et mercredi 13 
à 21' heure, Salle Garnier, les.nattets de l'Ojiere`de Monte 

 Carlo, avec Carla Fracci, Paolo 13ertati2ii et Yoko Morishita 
(2 programmes différents voir le «Journal de Monaco» du 
let juillet). 

Au théâtre aux Étoiles (esplanade du Centenaire) 

Le .samedi 16, à 21 heures, l'autre vake, de Françoise 
Doria, avec laolues 'Francois, Corinne Marchand, Jacques 
Hardera et Jacqueline lehantieuf. 

Au Moine-Carlo Sporting Club 
. 	, 

De ce vendredi 8 au jeudi 14 juillet le grand ballet 
folklorico de Me.xlco (g5 danseurs, chanteurS et.musiciens);.  



Lç samedi 9, gala de bienfaisance du Kiwanis-Club de 
Monaco. 

Le vendredi 15, dîner de gala avec le nouveau show de 
Sylvie Vartan et les orchestres d'Aimé Barelli. 

(A noter le report à une date ultérieure de là nuit du 
tourisme international, qui devait avoir lieu le mardi 12, à la 
suite du décès de M. Jacques Genin, président de l'union des 
commerçants de Monaco). 

Les projections de films éducatifs au musée océanographique 

Jusqu'au mardi 12 juillet : la baleine qui chante; 
à partir du mercredi 13 : le sort des loutres de mer. 

Les congrès 

Le colloque international : les décharges électriques nor-
males des cellules nerveuses organisé par le centre scientifique 
de Monaco les mardi 12 et mercredi 13 au centre de rencon-
tres de l'avenue d'Ostende; une,  réception sera offerte en 
l'honneur des participants, le mardi 12, à 19 heures, dans les 
salons de l'hôtel Métropole. par S.E. M. André Saint-Mieux, 
Ministre d'État. 

S.A.S. la Princesse Caroline, présidente du comité 
national pour l'Année Internationale de l'Enfant. 

L'année 1979 a été proclamée 'Année Internationale de 
l'Enfant par l'assemblée générale des Nations Unies. 

LL.AA.SS. le Prince et la Princesse ont nommé S.A.S.  la 
Princesse Caroline, présidente du comité national chargé de 
coordonner les activités qui se dérouleront, dans notre pays, 
à cette occasion. 

Notre jeune Princesse, âgée de 20 ans, se voit ainsi attribuer 
Sa première fonction officielle. 

Le maître Paul Paray, 
citoyen d'honneur de la ville de Monaco. 

Le conseil communal se réunira en séance extraordinaire, 
le vendredi 15 juillet, à 18 heures, afin de décerner au maître 
Paul Patay le titre de citoyen d'honneur de la ville de Monaco. 

Hôte prestigieux et fidèle, depuis de longues années déjà, 
de la Principauté, Je maître Paul Paray qui conduisit, tant de 
fois, au triomphe, l'orchestre national de l'Opéra de Monte-
Carlo... son orchestre (le 'possessif étant ici celui du coeur 
et de l'enthousiasme)„, sera ainsi, et davantage encore, intégré 
à la grande famille monégasque. Pour notre honneur et notre 
joie. 

Le grand sculpteur britannique Tont Merrifleld 
à Monte-Carlo. 

... pour l'exposition de ses oeuvres, la danse en bronze et 
dessin, qui s'est ouverte, ce vendredi . 8 juillet, dans l'atrium 
du Casino, et qui se poursuivra jusqu'au jeudi 28; (tous les 
jours, de 11 heures à 13 heures et de 17 heures à minuit). 

Cette exposition nous vient directement de Londres où 
elle faisait partie des manifestations officielles du jubilé de 
Sa Majesté la Reine Elisabeth II d'Angleterre. 

Vendredi 8 Juillet 1977 	 JOURNAL DE MONACO 	 555 

Monzon-Valdès, le 30 Juillet au Stade Louis I! 

Le championnat du monde des poids moyens Prévu M'Ur 
le 9 juillet a été reporté au samedi 30 à la'suite e,une blessure 
à l'arcade sourcillière dont a été victime Carlos Monzon au 
cours de son entrainement, 

Ce report n'a pas perturbé le salace de location qui 
fonctionnera, de nouveau, dès le 15 juillet : 

à Paris, au Journal «l'Équipe», 10, faubourg Montmartre, 
téléphone 824./0.80; 

à Marseille, chez Mme tsparaguerra, 19, marché des Capu-
cines, téléphone 54..04.77; 

à Monte-Carlo, à l'office du tourisme, 2a, boulevard des 
Moulins, téléphone 50.68.22. 

A noter que le stade Louis POint de mire, e 30 jUillet, 
des afficionadès de la boxe des 5 continents, aura la Veille, 
le vendredi 29, une deStination d'un tout autre genre, bien 
que d'un égal dynaMisme, avec Léo Ferré dirigeant les 86 
musiciens et leg 42 choristes de l'orchestre national de l'opéra 
de Monte-Carlo... ce concert étant en somme la réplique 
populaire de celui qu'il donna, le 16 décembre dernier, devant 
une salle Garnier tour à tour sceptique, Médusée et, finale-
ment, conquise! 

Le gala au profit de la croix rouge monégasque. 

Au cours de ce gala que LLAA.SS. le Prince et la Prin-
cesse présideront le vendredi 5 août au Monte-Carlo Sporting 
Club sera créé:un nouveau show d'André Levasseur dont la 
vedette sera Enrico Macias. 

Vous pouvez d'ores et déjà réserver votre table en télé-
phonant au 30.80.80, 

La 2' exposition internationale des antiquaires 
et des galeries d'art. 

Cette exposition réunira, du 22 juillet au 16 août prochain, 
au sporting club d'hiVer de Monte-Carlo, des spécialistes 
parmi les plus connus de Belgique, France, Grande-Bretagne, 
Italie, Monaco, Suède et Suisse. 

«Elle offrira aux visiteurs, ainsi que l'a déclaré le président 
de son comité d'organisation, M. Mari° Bellini, créateur de 
la Biennale de Florence, un impie et vivant panorama de ce 
qui existe de plus précieux sur le marché mondial des antiquités 
non pas une exposftion froide, mais une heureuse tentative de 
recréer le climat et l'ambiance qui ont présidé à la naissance 
et au développement' des oeuvres d'art sous ales auspices'de 
l'éternelle beauté. Les antiquaires se sentent aujourd'hui concer-
nés, ait premier chef par l'importante opératiOn culturelle 'qui 
les engagera dans l'avenir, persuadél 	sont .(et lés diVerses 
maneestations en sont le meilleur des témoignages) que leur 
activité se développera toujours davantage, parallèlement à une 
sensibilité accrue de 'publié; 4 une évolution des goûts et dee 
habitudes, ainsi qu'à la passionnante étude`du monde immense 
et fascinant de l'art et de la civilisation humaine». 

Voilà, me semble-t-il, une exéellente et pertinente intro-
duction à ce véritable festival des antiquaires et deS galeries 
d'arts que constitue,de tradition déjà.puisqu'elle en sera, cette 
année, à sa seconde édition, l'exposition de Monte-Carlo. 



Entre la dame Jeantietje TEN 1-100PEN, épouse 
MANUS, ayant M' CleriSsi pour avocat-défenseur, 

Et SON EXCELLENCE LE. MINISTRE D'ÉTAT 
de la Principauté de Monaco, ayant Me Marquet 
pour avocat-défenseur, 

Il a été extrait littératement ce qui suit 

DÉCIDE 

Article Premier 
La requête de la dame TEN HOOPEN Jeannetje 

épouse MANUS est rejetée ; 
Article 2 : 
Les dépens sont misa la charge de la requérante, 
Article 3 
Expédition de la présente décision sera transmise 

au Ministre d'État. 

Pour extrait certifié conforme, 
Délivré en exécution de l'article 37 de l'Ordonnance 

Souveraine n° 2.984 du 16 avril 1963. 

Monaco, le 29 juin 1977. 

Le Greffier en Chef, 
J. AkMITA. 

D'un jugement de, défaut, fuite de cotnparaître, 
rendu par le Tribunal de première instance de' la Prin-
cipauté de Monaco,en date du 8 juillet 1976, enregistré ; 

Entre la dame Lucie RIBERI, épouse Félice 
FEZIA, demeurant, 19, boulevard d'Italie, à Monte-
Carlo ; 

Et le sieur FEZIA Felice, sans démielle ni rési-
dence connus 

Il a été extrait littéralenient ce qui suit 
« . , . . . . . .. 	. ... 
«Ordonne la conversion en jugement dé diVoice 

«du jugement dû Trihunal de Monaeo, en date du 
«22 octobre 19/0 ayant prononcé la séparation de 
«corps entre les époux RIBERI-FEZIA, et ce avec 
«toutes conséquences de droit; 

« 	  
Pour extrait certifié conforme, délivré en exécution 

de l'article 22 de l'Ordonnance Souveraine du 3 juillet 
1907, modifiée par l'ordonnance Souveraine du 
11 juin 1909. 

"Le Greffier en Chef; 
J. Attl+411rA. 

Mônaco, le 29 juin 1977. 
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Réunions du PNUE en Principauté 

Afin de préparer la session intergotavernementale du 
PNUE Programme deS NationS Unies' pour l'Environne-
ment - quise tiendra :à Monado du 28 noVerribre au 9 dédeinbi'e 
prochain, 75 scientifiques de Cet organisme se réuniront, du 
lundi 18 au vendredi 22 juillet,. au centre de rencontres 
internationales de l'avenue d'OStende. 

L'objectif poursuivi est l'évaluaticn dé l'état d'avancement 
des projets de surveillance et de contrôle de la p011ution' 
dans la Méditerranée s'inscrivant dans la perspective du plan 
d'action de Barcelone. 

Le 14 Juillet en Principauté 

Une cérémonie patriotique, en fin de Matinée, à la Maison 
de France; une récention, en fin d 'at rèS-midi, à la villa Trotty 
sont les deux manifestations qui marqueront,jeudi prochain, 
en Principauté, la fête nationale du grand pays voisin et ami. 

La céréménie patriotiqne est organisée par la fédération 
des groupements français de Monaco dont le président est 
M. Jean Gastaud; 

la réception, donnée par Mlle Marcelle CamPana, consul 
général de France, réunit, de tradilion, plusieurs centaines 
d'invités. 

Une nouvelle affiche panoramique de la Principauté. 

La direction du tourisme et des congrès vient d'éditer une 
affiche en couleurs donnant une Vue d'ensemble de la Prin-
cipauté, du Monte-Carlo Beach au port de plaisanCe de 
Fontvieille avec, au premier plan, la pointe de la Vigie; en 
arrière plan, la Tête de Chien, le cap Ferrat et, à même 
l'horizon, le cap d'Antibes et les premiers balbutiements de 
l'Estérel. 

Miracle de la technique (photographique) et du talent 
notre pays tient, tout entier, dans un seul coup d'oeil. Ré.vé-
lation d'un paysage que je croyais pourtant connaître et dont, 
brusquement, je découvre, divine surprise, qu'il est l'harmonie 
même dans sa diversité! 

L'affiche est une création du studio BazzolL Elle a été 
remarquablement tirée sur les presses de la société nouvelle 
de l'imprimerie nationale. 

Tous mes compliments! 
Ph. F. 

INSERTIONS LÉGALES ET JUDICIAIRES 

GREFFE GÉNÉRAL 

EXTRAIT.  

D'une déCiSiOn contradietoliement'rendtte par le 
Tribunal Snpréine de la PrittelPatité de Monaco, te 
28 juin 1977, 
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ORDONNANCE 

Nous J. de MonSeighat, Premier Président de la 
Cour d'Appel, Commandeur de l'Ordre de Saint 
Charles, assisté de notre Greffier. 

Vu l'article 3 de la loi n 214 du '27 février 1936 
complétée par l'Ordonnance loi ri°  1.281 du 18 octobre 
1939. 

Sur la proposition de Monsieur le Procureur 
Général. 

Avons inscrit additionnellement sur la liste dressée 
par Nous le 31 XII 1938 des personnes môrales ou 
physiques seules en mesure d'agir comme trustee 
dans la Principauté de Monaco la : «GIBRALTAR 
MANAGEMENT ET TRUST COMPANY LIMITED» 
dont le siège social est à Gibraltar, 3, Library Ramp. 

Fait et délivré en nôtre cabinet au Palais de Justice 
à Monaco, le treize juin mil neuf cent soixante-dix-sept. 

Étude de Maître Louis-Constant CROVETTO 
Docteur en Droit 

26, Avenue de la Costa - MONTE-CARLO 

CESSION DE DROIT AU BAIL 

Première Insertion 

Suivant acte reçu par Maître Crovetto, notaire 
à Monaco, soussigné, les 28-29-30 juin ler  et 5 juillet 
1977, les 11:ritiers de Madame Louise BOERO, veuve 
de Monsieur Arone CANE, décédée, ont cédé à Mon-
sieur Pierre KARCZAG demeurant à Monte-Carlo, 
20, Boulevard d'Italie, tous les droits pour le temps 
qui reste à courir au bail d'un local dépendant de la 
succession de Madame CANE et situé 6, avenue Saint-
Laurent à Monte-Carlo. 

Oppositions s'il y a lieu du chef de Madame Louise 
BOERO, veuve de Monsieur André CANE en l'Étude 
de Maître Crovetto, notaire danS les dix jours de la 
deuxième insertion. 

Monaco, le 8 juillet 1977. 
Signé :L.-C. CROVETTO. 

Etude de NI' JEAN-CHARLES REY 
Docteur en Droit -'Notaire 

2, rue Colonel Eiellando de Castro - MONACO 

CONTRAT DE GÉRANCE LIBRE 

Deuxième Insertion 

Suivant acte reçu le 22 avril 1977 par le notaire 
soussigné, M. Maurice BONI, commerçant, demeurant 
2, rue Caroline à Monaco, a conféré en gérance libre  

à Mademoiselle Yolande, Aimée MAIANO, employée, 
demeurant à Monaco, 7, rue de la Colle, un fonds 
de commerce de buvette-restaurant, exploité 4, rue de 
la. Colle à Monaco, pour une durée d'une année à 
compter du 1" juin 1977. 

Il a été prévu un cautionnement de CINQ MILLE 
FRANCS. 

Oppositions, s'il y a lieu, au siège du fonds dans 
les dix jours de la présente insertion. 

MonaCo, le 8 juillet 1977. 

Signé:J.-C. REY. 

Ettide de 1vP Lou1S-CONSTANT.CROVETTO 
Docttir en Droit - Notaire 

26, avenue de la Costa - MONTE-CARLO 

VENTE DE MOITIÉ DE FONDS DE COMMERCE 

Deuxième insertion 

Suivant acte reçu par Me Louis-Constant Crovetto, 
notaire à Monaco, le 11 février 1977, réitéré le 22 
juin 1977, Monsieur et Madame Joseph AMAR, 
demeurant à Monte-Carlo, 7,' boulevard d'Italie, ONT 
VENDU à Madame Marie-Rose LUNGHI, demeVrant 
à Monaco-Ville, 32, rue Comte Félix °astate la 
moitié indivise d'un fonds de.  commerce de détüll 
d'articles de prêt à porter et bonneterie sis 40, rue 
Grimaldi à Monaco, sous l'enseigne «QUEEN SHOP». 

Oppositions s'il y a lieu en l'Étude de Me  Crovetto, 
dans les dix jours de la présente insertion. 

Monaco, le 8 'juillet 1977. 

Signé : L.-C. CROVETTO. 

Etude de Me LOUIS-CONSTANT CROVETTO 
Docteur en Droit - Notaire 

26, avenue de la Costa - MONTE-CARLO 

FIN DE GÉRANCE LIBRE 

Deuxième Insertion 

La gérance qui avait été consentie pat les Hoirs 
GIVONE-CORA à Monsieur François Eugène 
MICELLI, demeurant à Cap-d'Ail, chemin des Oran-
gers, «Résidence du Cap» et à Madame Marie-
Louise IMBERT, épouse de Monsieur AntoillP1  
las, Philippe PISCIOTTA avec lequel elle demeure 



à titre de location-gérance, du 10 décenihre 1976 au 
31 décembre 1977, à M. Robert Philippe Hubert 
LESENNE, ,restaurateur, demeUrant à Liège 
que), 21, place du MatChé, l'exploitation d'un fonds 
de commerce 'de bar-restaurent, salon de thé et confi-
serie, night-club et dancing en Sous-sol, 11, avenue 
de Grande-I3retagne, à Monte-Carlo. 

Il a été versé par le preneursérant, à titre de 
cautionnement, une somme de 200.000 francs. 

Oppositions, s'il y a lieu, au siège du fonds donné 
en locatiOn-gérance, dans les dix jours de la présente 
insertion. 

Monaco, le 8 juillet 1977. 

Signé P.-L. AUREOLIA. 

Etude de MC LOUIS-CONSTANT CROVETTO 
Docteur en Droit .= Notaire 

26, avenue de la Costa - MONTE-CARLO 

Société en nom Collectif 
" NARDI et Cie " 

CESSION DE DROITS SOCIAUX 
DISSOLUTION DE LA SOCIÉTÉ 

Deuxième Insertion 

Suivant acte reçu par Me Crovetto, notaire à 
Monaco, soussigné les 11 et 18 mars 1977, réitéré le 
22 juin 1977, Mademoiselle Alexandra NARDI, 
demeurant à Monaco, 15, rue Grimaldi, a cédé à 
Mongieur Jean, Jacques Pierre VANSTARCKENBORG-
JUTTING, demeurant même adresse, seul associé, 
tous ses droits dans la Société «NARDI et Cie» ayant 
pour objet l'exploitation d'un commerce de chapelle-
rie, mode, etc— 15, rue Grimaldi. 

En conséquence la Société en nom collectif 
«NARDI et. Cie» s'est trouvée dissoute de plein droit, 
Monsieur VAN STARCI(ÉNIJORG restant seul pro-
priétaire du fondis 

Une expédition des actes sus--fénoncés a été déposée 
au Greffe conforMément à la loi. 

Opposition 's'il 'y a lieu, du chef de Mademoiselle 
NARDI, en l'Étude de Mc Crovetto, notaire, dans les 
10 jours de la présente insertion. 

Monaco, le 8 juillet 1977. 
Signé : L.-C. CR-OVEITO. 
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à Monaco, 9 bis, boulevard de Belgique, pour une 
diurée de trois années à compter 'du 16 juin 1974, 
concernant un fonds de commerce de vins; restaurant, 
buvette et débit de tabacs, détiOrtirtié '« BAR TABAC 
INTERNATIONAL» exploité a Monaco, 15, boule-
vard Charles HI, a pris fin, le 15 jttin 1977. 

Oppositions s'il y a lieu du Chef de Monsieur 
François MICELLI et de Madame Marie PISCIOTTA, 
en l'Etude de Mc Crovetto, notaire, dans les dix 
jours de la présente insertion. 

Monaco, le 8 juillet 1977. 

Signé : L.-C. CROVETTO. 

Etude de.  Me JEAN-CHARLES REY 
Docteur én Droit - Notaire 

2, rue Colonel Bellando de Castro - MONACO 

RENOUVELLEMENT DE LOCATION 
GÉRANCE LIBRE DE DROITS 

INDIVIS DE FONDS DE COMMERCE 
Deuxième Insertion 

Aux termes d'un acte reçu par Me Rey, notaire 
soussigné, le 4 avril 1977, Messieurs Robert, Marcel, 
Alfred SANSANO, demeurant à Aix-en-Provence, 11, 
avenue Henri-Fabre, Christian SANSANO, demeurant 
23, avenue Henri-Poncet, à Aix-en-Provence, Robert, 
Jean-Claude SANSANO, demeurant 21, rue Princesse-
Caroline à Monaco, ont renouvelé à Madame Michèle 
SANSANO, demeurant 6, avenue Camille.131anc, à 
Beausoleil, la location - gérance libre de tous leurs 
droits indivis dans un fonds de commerce dénommé 
«PRINCE'S TEA », 	25, avenue de la Costa, à 
Monte-Carlo. 

Oppositions s'il y a lieu, au siège du fonds dans 
les dix jours de la présente insertion. 

Monaco, le 8 juillet 1977. 

Signé : J.-C. REY. 

Etude de Mc PAUL-Louis AUREGLIA 
Notaire 

2, boulevard des Moulins - MONTE-CARLO 

LOCATION-GÉRANCE DE FONDS DE COMMERCE 

Deuxième Insertion 

Suivant acte reçu par Me Aureglia, notaire soussi-
gné, le 29 novembre 1976, la Société anonyme moné-
gasque «NEW-OSCAR S.A.», dont le siège est à 
Monte-Carlo, 11, avenue de Grande-Bretagne, a donné 
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Etude de Maître Louis-Constant CROVETTO 
Docteur en Droit - Notaire 

26, avenue de la Costa - MONTE-CAWL0 

Société Anonyme Monégasque 

• MONACO CONGRÈS ET TOURISME' 

AUGMENTATION DE CAPITAL 

MODIFICATIONS AUX STATUTS 

1. - Aux termes d'une délibération prise à Monaco, 
au siège social 3, rue Louis Auréglia, le 4 février 1977 
les actionnaires de la société anonyme Monégasque 
dénommée « MONACO CONGRÈS ET TOURISME» 
à cet effet spécialement convoqués et réunis en Assem-
blée Générale Extraordinaire ont décidé que le capital 
soit augmenté de la somme de deux cent mille francs 
à celle de 'deux cent cinquante mille francs et en 
conséquence de cette attenntation de capital, l'asSem-
blée a décidé de Modifier l'article quatre des statuts 
et également l'article vingt et un des statuts qui seront 
désormais rédigés comme suit 

«Article 4 (nouveau)» 
«Le capital social est fixé à la somme de 

«250.000 francs, il est divisé en 2.500 actions de 
« 100 francs chacune, comprenant les 1.000 actions 
« d'origine libérées intégralement en espèces, les 
« 1.000 actions créées en date du 31 octobre .1973 
«entièrement libérées et les 500 actions nouvelles 
« entièrement libérées. 

«Le capital social peut être augmenté ou réduit 
« de toutes manières après décision de l'assemblée 
«générale des actionnaires approuvée par arrêté minis-
« tériel. 

«Article 21 (nouveau)» 
L'année sociale commence le premier juillet et 

« finit le trente juin. 
« Par exception le présent exercice portera sur' la 

« période du 1" janvier 1977 au 30 juin 1977. 
II. - Le procés-verbal de ladite assemblée générale 

extraordinaire a été déposé avec les pièces annexes au 
rang des minutes du notaire soussigné, par acte du 
4 avril 1977. 

HI. - L'augmentation de capital et les modifications 
des statuts ont été approuvées Par. Arrêté de Son 
Excellence Monsieur le Ministre d'État de la Princi-
pauté de Monaco, en date du 29 avril 1977 dont une 
ampliation a été déposée au rang des minutes du notaire 
soussigné, en date du 27 mai 1977: 

IV. - Aux termes d'une deuxième assemblée 
générale extraordinaire tenue à Monaco, au siège 
social, le 30 juin 1977 dont le procès-verbal a été déposé  

au rang des minutes du notaire souSsigné, le même jour, 
les actionnaires de ladite société Ont reconnu la Sineé-
rité de la déclaration de souscription et de versement 
faite par le Conseil d'administration aux termes d'un 
acte reçu pat le notaire soussigné, le 30 juin 1917 et 

définitiVément l'augMentation de' capital et les 
modifications des' statuts ci-dessus énéncées. 

- Une expédition 
a) de l'acte de dépôt du procès verbal de l'assemblée 

générale extraordinaire du 4 avril 1977. 
b) de la déclaration de souscription et de versement 

du 30 juin 1977. 	 • 
c) ~et de l'acte 'de dépôt du-ProcèS-verbal de la 

deùxième assemblée générale extraordinaire en date 
du 30 Juin 1977 ont été déposées ce jour au Greffe des 
Tribunaux de la Principauté de Monaco. 

Monaco, le 8 juillet 1977: 

Signé 	CROVETTO. 

PRESSE DIFFUSION S.A. 
Société Anonyme au capital de 200.000 francs 

Siège Social- : 7, rue de Millo - MONACO 
• R.C. Monaco 64 S 1106 

AVIS 

Les Actionnaires, réunis en Assemblée Générale 
Extraordinaire le Vendredi 17 juin 1977, ont décidé 
la continuation de la Société. 

Le présent avis est inséré conformément aux dispo-
sitions de l'article 24 des statuts. 

Le Président. • 

Étude de Maître Louis-Constant CROVETTO 
Docteur en Droit - Notaire 

26, Avenue de la Costa - MONTE-CARLO 

Société en nom collectif 

4aTOMATIS Et C°» 
Suivant acte reçu par Me Crovetto, notaire 

soussigné, le 6 avril 1977, réitéré le let.. .juillet 1977, il a 
été constitué entre : Monsieur Jean-Louis GLEMOT, 
demeurant à Cannes, Monsieur GeorgeS DELAPORTE, 
demeurant à Vence' et Monsieur Gérard TOMATIS, 
demeurant à Monaco, une société en nom collectif 
dénommée «TOMATIS & C°», ayant pour objet, 
toutes opérations commerciales, notamment l'achat et 
la vente de marchandises, de matériel et de toutes 
fournitures pour l'industrie et le commerce, à l'excep-
tion des alcools et de tous produits faisant l'objet d'une 



juillet4:15 heùres; au siège social, a reffet de délibérer 
sur l'ordre dti jôtuvsuiVant 

LeCtUte dU eapportdti Conseil d'AchniniStration 
sur la marche de la Société pendant l'exercice 
1976;  

- Lectut.e du ,  t'apport; da ConimissaireS aux 
COMPteS sûr ledit 'exercice, 

- APprobation du bilan et du compte de pertes 
et prèfità, 

— AffectàtiOn réSultat'.d'exereice, 
— Quitus au Conseil d'AdrniniStration, 

Nomination des Administratairs,. 
- Questions dive-Mes. 
Les'. propriétaires cl 'actibtis :nothinatives pOurront 

assister aux asSettiblèèegiir• sh4lefiïstifieation 'de leur 
identité à ednditiOn 	 sur les registres 
sociaux cinq jouis ati'andins aVant ladite ASsernbiée. 

Les proPriétaires'd'actiônS au pcirtettr,dtbivent, pour 
assister aux ÀSSeMibl&es,,dèPeiser au Siège Social, soit 
leurStitréS 	léittS iëeéPisSés en constatant lê dépôt 
dans une bariqùe: 

Le Conseil d'Administration. 

Le dérant du Journal : CHARLES MINAZZOLI. 
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réglementation particulière, la Commission et la re'pré-
sentation en général. L'importation et l'exportatiOn, 
le transit et la consighation de tous produits, dont' le,  
siège est à Monaco, 5, rue dé l'Industrie. 

La raison et la signatùre sociale sont «TOMATIS 
& C°». Le capital àôcial : 60.060 'fraries diviSé "en 
600 parts spciales de 100 francs ehacune. La' durée est 
de 50 années à compter du I" juillet 1977: La société 
est gérée et administrée par Monsieur TOMAtÎS qui 
aura les pouvoirs les plus étendus pour les besoins 
de la société. 

Une expédition des statuts et de sa réitération 
seront déposés au Greffe, conformément à la Loi. 

'Monaco, le 8 juillet 19/7. 

Signé : L.C. CROVETTO. 

SOCIÉTÉ LAMARCO 
Société Anonyme au capital de 390.000 Francs 

28, boulevard Princesse Charlotte -. MONTE-CARLO 

AVIS DE CONVOCATION 

Messieurs les Actionnaires de la Société 
LAMARCO, Société Anonyme au capital de 39'1000 F., 
dont le siège social est sis à Monte-Carlo, 28, bd Prin-
cesse Charlotte, sont convoqués pour le Mardi 26 
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